
(1) L'article 176 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne dispose que le Fonds 

européen de développement régional (FEDER) est destiné à contribuer à la correction des 

principaux déséquilibres régionaux dans l'Union. Au titre de cet article et de l'article 174, 

alinéas 2 et 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne le FEDER doit contribuer 

à réduire les disparités entre les niveaux de développement des diverses régions et à réduire le 

retard des régions les moins favorisées, parmi lesquelles les régions souffrant de handicaps 

naturels ou démographiques graves et permanents, telles que les régions les plus septentrionales 

à très faible densité de population et les régions insulaires, transfrontalières ou montagneuses, 

doivent faire l'objet d'une attention particulière. 

 

(2) Le règlement (UE) no 1303/2013 du Parlement européen et du Conseil fixe les 

dispositions communes au FEDER, au Fonds social européen (FSE), au Fonds de cohésion, au 

Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européen pour les affaires 

maritimes et la pêche. 

 

(4) Il est nécessaire de préciser les autres activités qui peuvent bénéficier d'un soutien du 

FEDER au titre de l'objectif de coopération territoriale européenne. 

 

(5) Il convient que le FEDER contribue à la stratégie de l'Union pour une croissance 

intelligente, durable et inclusive, garantissant ainsi une concentration accrue du soutien apporté 

par le FEDER aux priorités de l'Union. En fonction de la catégorie de régions qui en bénéficie, 

le soutien du FEDER au titre de l'objectif "Investissement pour la croissance et l'emploi" devrait 

être concentré sur la recherche et l'innovation, les technologies de l'information et de la 

communication (TIC), les petites et moyennes entreprises (PME) et la promotion d'une 

économie à faible émission de carbone. Cette concentration thématique devrait être atteinte à 

l'échelon national, tout en offrant une certaine flexibilité au niveau des programmes 

opérationnels et entre différentes catégories de régions. Cette concentration thématique devrait, 

le cas échéant, être modulée afin de tenir compte des ressources du Fonds de cohésion allouées 

dans le but de soutenir les priorités d'investissement visées dans le règlement (UE) no 

1300/2013 du Parlement européen et du Conseil. Le degré de concentration thématique devrait 

prendre en considération le niveau de développement de la région, le cas échéant la contribution 

des ressources du Fonds de cohésion, ainsi que les besoins spécifiques des régions dont le PIB 

par habitant utilisé en tant que critère d'éligibilité pour la période de programmation 2007-2013 

était inférieur à 75 % du PIB moyen de l'UE-25 pour la période de référence, des régions 

soumises à un régime de suppression progressive de l'aide pour la période de programmation 

2007-2013 et de certaines régions de niveau NUTS 2 constituées exclusivement d'États 

membres insulaires ou d'îles. 

 

(6) Le soutien du FEDER au titre de la priorité d'investissement "Développement local 

mené par les acteurs locaux" devrait pouvoir contribuer à tous les objectifs thématiques visés 

dans le présent règlement. 

 

(7) Afin de répondre aux besoins spécifiques du FEDER, et conformément à la stratégie de 

l'Union pour une croissance intelligente, durable et inclusive, il est nécessaire de fixer, dans le 

cadre de chaque objectif thématique mentionné dans le règlement (UE) no 1303/2013, les 

actions spécifiques au FEDER qui constituent des priorités d'investissement. Ces priorités 

d'investissement devraient définir des objectifs détaillés, qui ne s'excluent pas mutuellement, 

auxquels le FEDER doit contribuer. De telles priorités d'investissement devraient servir de base 

à la définition, dans le cadre des programmes, d'objectifs spécifiques tenant compte des besoins 

et des caractéristiques de la zone couverte par le programme. 



(8) Il est nécessaire de promouvoir l'innovation et le développement des PME dans des 

domaines nouveaux liés aux défis européens et régionaux, tels que les secteurs de la création et 

de la culture et les services innovants, qui répondent à de nouvelles attentes de la société, ou à 

des produits et services liés à une population vieillissante, aux soins et à la santé, à l'éco-

innovation, à une économie à faible émission de carbone et à l'utilisation efficace des 

ressources. 

 

(9) Conformément au règlement (UE) no 1303/2013, afin d'optimiser la valeur ajoutée des 

investissements financés en tout ou partie par le budget de l'Union dans le domaine de la 

recherche et de l'innovation, des synergies seront recherchées en particulier entre le 

fonctionnement du FEDER et "Horizon 2020" – le programme-cadre pour la recherche et 

l'innovation, tout en respectant leurs objectifs distincts. 

 

(10) Il importe de veiller à ce que les risques spécifiques aux niveaux régional, transfrontalier 

et transnational soient pris en considération lors de la promotion des investissements en faveur 

de la gestion des risques. 

 

(11) Afin de maximiser leur contribution à la réalisation de l'objectif consistant à soutenir 

une croissance propice à l'emploi, les activités de nature à soutenir le tourisme durable, la 

culture et le patrimoine naturel devraient s'inscrire dans le cadre d'une stratégie territoriale 

concernant certaines régions spécifiques, y compris la reconversion des régions industrielles en 

déclin. Le soutien apporté à ces activités devrait également contribuer à renforcer l'innovation 

et le recours aux TIC, les PME, l'environnement et l'utilisation rationnelle des ressources ou la 

promotion de l'inclusion sociale. 

 

(12) Afin de promouvoir une mobilité locale ou régionale durable ou de réduire la pollution 

atmosphérique et sonore, il est nécessaire de promouvoir des modes de transport sains, durables 

et sûrs. Les investissements dans les infrastructures aéroportuaires soutenus par le FEDER 

devraient favoriser des transports aériens durables sur le plan environnemental, tout en 

renforçant, entre autres, la mobilité régionale par la connexion de nœuds secondaires et 

tertiaires aux infrastructures du réseau transeuropéen de transport (RTE-T), y compris par le 

biais de nœuds multimodaux. 

 

(13) Afin de promouvoir la réalisation des objectifs énergétiques et climatiques fixés par 

l'Union dans le cadre de la stratégie de l'Union pour une croissance intelligente, durable et 

inclusive, le FEDER devrait soutenir les investissements visant à promouvoir l'efficacité 

énergétique et la sécurité d'approvisionnement dans les États membres grâce, notamment, au 

développement de systèmes intelligents de distribution, de stockage et de transport d'énergie, y 

compris via l'intégration de la production distribuée à partir de sources renouvelables. Afin de 

satisfaire aux exigences en matière de sécurité de l'approvisionnement d'une façon qui soit 

cohérente avec leurs objectifs au titre de la stratégie de l'Union pour une croissance intelligente, 

durable et inclusive, les États membres devraient être en mesure d'investir dans les 

infrastructures énergétiques correspondant au bouquet énergétique qu'ils ont choisi. 


